
Communauté de communes  
du Val d’Amour 

 

PROCES VERBAL 

Lundi 16 décembre 2024 à 18H30 

Salle des fêtes de Mouchard 

 

 



 

 



 

• 

• 

• 

o 

o 

 

Intervention de Laurine Bibas 



 Un territoire à vivre et à voir

 Un territoire de proximité et de lien

 Un territoire accessible, visible et lisible

46 fiches actions

renforcer et approfondir ces actions. 

• Première phase

• Seconde phase

1. Révision et amélioration des 46 fiches actions existantes 



Sensibilisation 

• Les enfants

• Les habitants

• Les entreprises

Valorisation du territoire 

Amélioration des infrastructures 

2. Deux nouvelles fiches actions : innover pour une transition réussie 

Développement des énergies renouvelables (EnR) 

• 

• cadastre 

solaire

• Centrales Villageoises

Conseil en Energie Partagé



 

o 

o 

 

o 

o 

 

o 

o 

• 



Délibération 

 



 



 

 

 

 

 

 

Délibération 

• 

 

Passage de 135 à 130 agents au 1er novembre 2024 



Années 2022-2024 



Année 2025 

• 

Délibération 



• 





 

protection sociale complémentaire (PSC)

décret n°2022-581 du 20 avril 2022 l’accord 

collectif national du 11 juillet 2023. 

 

• 

• 



 

• Participation financière obligatoire : 

• Garanties minimales : 

 

• Clarifications sur la participation

• Eligibilité et choix des organismes les 

contrats de groupe

(principe de labellisation).

• 

 

a. Prévoyance 



b. Santé 

c. Labellisation contrats de prévoyance 

Traitement brut + primes à hauteur de 90% sur le reversement d’indemnités 
journalières (IJ) et la couverture invalidité non proportionnée 



Enfin, à aucun moment l’autorité territoriale par l’intermédiaire de son service RH, ne 
peut interférer dans le choix des prestations. Il s’agit d’une démarche personnelle et 
individuelle : lorsqu’il s’agit de choisir une assurance auto ou habitation, les agents ne 
sollicitent pas conseil auprès de leur employeur, il en va de même pour la prévoyance 
et la santé. 

• 

Délibération 

Traitement brut + primes à hauteur de 90% sur le reversement d’indemnités 
journalières (IJ) et la couverture d’invalidité non proportionnée 

• 

 

• 

• 

• 

• 

• 



• 

• 

• 

Délibération 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

 

• 

• 



• 

• 

Délibération 

• 

• 

 

Le temps de travail / télétravail 

 

 



 

• 

• 

• 

• 

• 



Equipements techniques 

 



FORMULAIRE DE DEMANDE 
Mise en place du télétravail 

☐ ☐

☐
☐
☐

☐ ☐ ☐ ☐

☐ ☐

☐ ☐

☐ ☐ ☐ ☐ ☐

☐
☐
☐
☐

☐ ☐ ☐

☐

☐

☐

LE DEMANDEUR 

VISA ET COMMENTAITES EVENTUELS DU N+1 

VISA ET COMMENTAITES EVENTUELS DU DGS 



Annexe technique 

https://www.nperf.com/fr/fr


• 

Délibération 

• 
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Délibération 



 

Délibération 
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• ³

Délibération 

• 



• 

• 

 

• 

• 

• 



• 

• 

• 

• 

• 

• 

³

• ³



Délibération 

 

limiter l’augmentation des coûts



• Les bacs gris seront collectés tous les 15 jours (en C05). 

• Les tournées de la collecte des bacs bleus/jaunes vont être réorganisées

• 

• 

• 

• 

• 

 




